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Introduction : 

Le présent document traitera l’installation d’un vergé de production des 
agrumes dans la région du Gharb, le projet s’étale sur une superficie de 90 
ha. L’objectif principale du travail c’est l’obtention des critères de jugement 
de la validité technique et économique du projet tel que : 

Le taux interne de rentabilité (TRI) 
La valeur actualisée nette 

Le document sera présenté comme suit : 
Partie 1 : Une présentation brève du secteur agrumicole au Maroc 
Partie 2: Une description du projet : 

Ordonnancement des taches 
Etude technique 
Etude économique 



Fiche signalétique du projet 

Nature du projet  : Installation d’une verge de production des agrumes 

Forme juridique : SARL

Enseigne commerciale  : Les verges du Gharb 

Type de projet : Plantation de quatre variétés d’agrume 

Clientèle :   ❑ Professionnels 
❑ Particuliers 
❑ Intermédiaires 

Chiffre d'affaires  : 4085 millions de dirhams 



Partie 1 : présentation du secteur agrumicole au Maroc 
L'Agrumiculture constitue l'un des principaux secteurs de l'économie nationale; elle 
couvre actuellement une superficie globale de 78.200 ha, avec une production 
annuelle de l'ordre de 1.320.400 tonnes (MADRPM, 2006).Ce secteur, avec les diverses 
activités qu'il engendre, à savoir la production et le conditionnement, crée des 
opportunités d'emploi très importantes, évaluées à 21 millions de journées de travail 
et représente une source de devises considérable de l'ordre de 2.5 à 3 milliards de 
dirhams par an (ANONYME, 2007) . 
Les agrumes assurent l'approvisionnement et le maintien en activité d'une importante 
industrie de conditionnement et de transformation : 61 stations de conditionnement 
d'une capacité de traitement de 1.200.000 T, 4 usines de transformation d'une 
capacité d'environ 300.000 T et de nombreuses autres structures. (cnca, 2006). 
Malgré cette importance économique, le rendement moyen qui est de 15 à 20 tonnes 
à l'hectare reste très modeste et paraît largement inférieur à celui réalisé dans 
d'autres pays agrumicoles riverains tels que l'Espagne et l'Italie, qui ont atteint des 
rendements de l'ordre de 40 tonnes par hectare. Ce faible niveau est dû 
essentiellement au vieillissement des arbres, au manque de sélection variétale et 
clonale et à l'emploi de matériel non sélectionné atteint de maladies à virus et/ou de 
type viral. Les arrachages annuels s'élèvent à 700-800 ha, par contre, les nouvelles 
plantations sont de l'ordre de 1200 à 1400 ha. 



Le secteur des agrumes occupe au niveau national une superficie s’élevant à 
près de 78.200 Ha, répartie sur les régions comme suit : 

1. Superficie des agrumes au Maroc : 

Répartition régionale des superficies des agrumes (2007-2008)(MADRPM, 2009). 



La production agrumicole réalisée au cours de la campagne 2004/2005 s’élève à 
1.320.400 tonnes (T), ce qui représente une hausse de 16% par rapport à la 
production de la campagne précédente (1.137.600 T) et d’environ 11% par rapport à 
la production annuelle moyenne du dernier quinquennat (1.194.000 T) (MADRPM, 
2008). 
Cette amélioration étant estimée à 13,6% pour les petits fruits, contre 17,5% pour 
les oranges. Par variété, elle est estimée à 10% en ce qui concerne la Clémentine, 
54% pour la Nour contre 17% pour la Maroc-Late, 13% pour la Navel et 32% pour les 
demi-saisons.=
La production par région est présentée au niveau du tableau suivant : 

2. Production nationale des agrumes. 

Région Production (Tonne) 

SOUS MASSA 695 000 

GHARB 266 300 

MOULOUYA 183 000 

TADLA 111 800 

HAOUZ 63500 

TOTAL 1.320 .400



* Commercialisation et marchés : 
1. Marché local 
Dans le secteur des agrumes, le marché intérieur a été longuement considéré 
comme un simple exutoire approvisionné par les « écarts de triage » et les 
produits d'exportation qui n'ont pas trouvé de débouchés. Toutefois, on 
constate ces dernières années que le marché intérieur est en progression
2. Marché international 
Globalement, on constate une tendance à la diminution du volume exporté par 
rapport au volume produit. La quantité totale exportée s’élève à 478 022 
tonnes durant la campagne 2007-2008. Ces exportations se répartissent 
comme suit selon les grandes régions productrices : 126 766 tonnes dans le 
centre (essentiellement le Gharb et le Loukkos), 251 319 tonnes dans le Souss
et 99 936 dans l’oriental. En matière des variétés, La Maroc-Late (mars-juin), les 
clémentines (septembre-février) et les Navels (novembre-mars) représentent 
88 % des variétés exportées. La Maroc-Late occupe la première place 
d’exportation avec un volume de 38 %, suivie de la clémentine (29%). La variété 
Nour occupe seulement 10% des exportations. 
Les exportations sont concentrées sur les marchés de l'UE qui reçoivent 50 à 
60%. Le Maroc se place au deuxième rang après l'Espagne. 



3-Le diagnostic du marché et Plan stratégique de l’activité : 

Tendances et opportunités 
Des relations producteurs-industriels « opportunistes » pilotées par les intermédiaires-
courtiers en l’absence d’outils de coordination. Tous les experts s’accordent à dire que les 
intermédiaires font beaucoup de « mal » au secteur agricole et constituent un véritable « 
blocage » pour la modernisation du secteur car ils « détiennent le pouvoir au sein des filières 
» (fixation des prix dans un contexte de spéculation). Ces opérateurs dont les 
comportements sont très préjudiciables sont à l’heure actuelle incontournable car ils 
n’existent que rarement des outils de coordination de nature à « normaliser » les 
transactions. 

Une faible compétitivité-prix des entreprises exportatrices. Les principaux éléments cités par 
les experts sont : 

Concurrence déloyale des producteurs de l’UE subventionnés (l’exemple du concentré de 
tomate à été cité à de nombreuses reprises par les experts).

Une main d’oeuvre dont la qualification est insuffisante avec l’impact négatif que cela peut 
avoir sur la productivité



Une modernisation qui ne progresse que lentement et qui ne permet pas une 
adaptation aux exigences de qualité et de segmentation de l’offre sur les marchés 
internationaux : 

 Lente diffusion des innovations « process » (normes environnementales, sécurité)

Valorisation des produits agricoles insuffisante ;

 Faible taux d’investissement compte tenu d’un taux élevé d’incertitude dans 
l’activité de plantation des agrumes 

 Un environnement international de plus en plus concurrentiel. 

 Concentration de la grande distribution européenne et les agriculteurs européens 

 Apparition de nouveaux concurrents (Chine, Tunisie, Turquie) sur le segment des 
agrumes. 



Analyse de l’environnement interne de la filière 

Composante Description 

Forces • Très dynamique
• marché stratégique 
• Impact socio-économique très significatif 
• Incitations à l’investissement 
• Plan stratégique national des agrumes 

Faiblesses Production 
• Utilisation généralisée d’un seul type de porte-greffe (le bigaradier) 
• Faible efficience d’utilisation de l’eau d’irrigation 
• Déficit croissant des ressources en eau 
• Salinité des eaux et des sols 
• Faible diversification du profil variétal et difficulté de remplacement des 
variétés faiblement demandées sur le marché 
• Coût de production en augmentation croissante 
• Déficit en matière de recherche 
Organisation de la profession insuffisante 
• Faible coordination 
• Faible taux d’encadrement 
• Déficience en matière d’information 



Environnement externe : 

Composante Description 

Opportunités • Accords de Libre Echange 
• Possibilités de diversification du marché 
• Marché domestique en pleine expansion 

Menaces • Forte concurrence internationale 
(Espagne, …) 
• Effet retard qui sera induit par le 
rajeunissement des vergers 



Partie 2     :     Etude technico-économique du projet 

Présentation du projet : 
a) Intitulé du projet : 
Le projet consiste à installer sur une superficie de 90 ha un vergé de production des 
agrumes, quatre variété ont été choisit vu leur productivité et leur adaptation avec les 
conditions édapho -climatique de la région du Gharb: 
-pour les petits fruits on a utilisé les clémentines. 
-pour les oranges on a utilisé les variétés Navel, Maroc late et la Washington sanguine 

b) Justification du projet : 
Choix des agrumes : 
On a choisit les agrumes pour nombreux raison d’abord du fait qu’il est classé parmi les 
branches les plus importantes de l'économie nationale vu qu’elle couvre actuellement 
une superficie globale de 78.200 ha avec une production annuelle de l'ordre de 
1.320.400 tonnes (MADRPM, 2006). 
Sur le plan économique les agrumes est une source de devises : 2.5 à 3 milliards de 
dirhams par an. 
Sur le Plan sociale elle assure l’emploi d’une main d’oeuvre importante procurant 21 
millions de journées de travail 

Choix de la région du Gharb : 



Le Gharb semble être la région la plus qualifiée pour ce projet et ce pour 
plusieurs raisons : 
C’est la deuxième région de point de vue superficie consacré aux agrumes au 
Maroc
 20% de la production nationale est réalisé au niveau de cette région 
 Conditions édapho- climatique convenable pour la production des agrumes: 
Nappe phréatique à grande disponibilité en eau 
Des précipitations qui dépassent les 550mm 
Un Sols lourds (>40% argiles, tirs) 

 Les potentialités humaines sont bonnes : la main d'oeuvre est abondante, 
souvent compétente et pas chère; 
 Tout le matériel nécessaire pour le projet est disponible chez plusieurs 
sociétés dans la région. 



Nous avons choisi la SARL comme forme juridique pour notre 
société la puisqu’elle qu’elle présente des critères assez souple et 
adéquats à notre activité, à savoir la filière des agrumes, en outre 
son caractère juridique permet la limitation des responsabilités au 
niveau des apports et les décisions sont prises par le recours à 
l’assemblée générale ce qui favorise la participation des associés. 

A s p e c t   j u r i d i q u e  :  



Et u d e  te c h n i q u e  :  
a. Mise en place et conduite du vergé 
Préparation du sol 
Un travail du sol en interligne avec 4 passages par an à une profondeur de 18-20 cm 
Un désherbage sous les rangées réalisé manuellement ou à l'aide d'herbicides (Paraquat, Glyphosate, 
…)
 Densité de plantation : 
E= 6m , e= 3m 
Soit 555 plants/ha
 Les variétés : 
Clémentine avec : 35 ha 
Navel avec : 35 ha 
Maroc late avec: 10 ha 
Washington 
• Le porte-greffe le plus utilisé est le Bigaradier 
• sanguine avec: 10 ha 
Fertilisation : 
Apport de 20 T/ha/an de fumier de ferme bien décomposé 
Apport au fond la fumure minérale suivante: 400 kg de P205, 400 kg de K20, soit 0,8 T de sulfate de 
potasse 
Apport de la chaux sous forme de calcaire simple ou magnésium 



La protection phytosanitaire : 
Les principaux ravageurs des agrumes sont: 
Le pou de Californie 
La cératite 
La cochenille noire 
La protection phytosanitaire est basée sur des techniques de comptage et 
d'observation (piège sexuel) avec des produits assez rémanents, des 
Traitement par des organo phosphorés et des Traitement par des organo-
phosphorés contre les cochenilles noire. 

La récolte : 
La cueillette commence lorsque les fruits sont secs. Les oranges de l’export 
doivent subir un certain nombre de traitements tels que déverdissage, lavage, 
désinfection, séchage, enrobage par la cire, calibrage et mise en caisse. 0

Dureé du projet :

la durée totale estimée de notre projet s’étale sur 246 jours ; cependant il 
faut tenir compte des aléas et des contraintes qui peuvent se répercuter sur 
la durée du projet .



Et u d e  F i n n a n c i é r e :  
TABLEAU 1  :   investissement en nature et en valeur 



TABLEAU 2 :  Ressources humaines : effectifs et charges



TABLEAU 3  : Objectifs de rendements 

TABLEAU 4. Projection des ventes : 





TABLEAU 5. Mode de financement des investissements 



TABLEAU6. Compte d'exploitation prévisionnel par activité 







TABLEAU 7. Bilan du projet 



Après les calcules on a trouvé :

V A N  4 4  9 3 7  1 5 7 . 0 3  

T R I  2 6 %  

On voit d’après les calculs que la VAN est supérieure à 0 donc on 
pourrait dire que le projet est acceptable, aussi le TRI est de 26% qui 
est supérieur au taux d’actualisation sur le marché donc notre projet 
est RENTABLE .

TRI > TRAM




